
1/1 

 
 
Communication 
à la Commission Permanente  
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Séance du vendredi 14 novembre 2014 
 
 
 
 
 

COMMUNICATION 
� 

COMITES DE SUIVI / EVALUATIONS  
  

  
La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente ; 

VU la délibération du Conseil Général n° CG-2011-1-1-4 du 31 mars 2011 relative aux 
délégations de compétences du Conseil Général à la Commission Permanente ; 

VU  le rapport et la délibération n° CG 2014-2-7-3 du 13 mars 2014 portant sur le Budget 
primitif 2014 en faveur du Développement Culturel ; 

VU le rapport du Président du Conseil Général. 

 

 
 Donne acte au Président des informations relatives : 

 
 aux comités de suivi de la Fédération des Sociétés de Musique (FSMA) et de 

Mission Voix Alsace (MVA) et à l'étude réalisée au titre du Dispositif Local 
d'Accompagnement (DLA) concernant le rapprochement des 2 structures (annexe 1 
à la délibération) 

 
 à l'évaluation de la convention de partenariat 2010/2014 associant l'Agence 

Culturelle d'Alsace (ACA), la Région et les 2 Départements (annexe 2 à la 
délibération).
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1/  
Les principaux centres de ressources 
alsaciens (secteur musical) 
 
5,15 % des alsaciens1 pratiquent régulièrement la musique alors que la moyenne nationale s’établit à 
environ 2 % de la population2. 

Le travail d’analyse et de réflexion conduit dans le cadre du 
présent DLA doit tenir compte de cette spécificité des pratiques 
musicales en amateurs régionales. 
 
 
 FSMA MVA 
Localisation bureaux Strasbourg Colmar 
Gouvernance Association regroupant 300 

associations musicales 
Association dont les membres peuvent 
être des particuliers ou des 
associations  

Activité Formation à l’encadrement 
Aides aux projets 
Valorisation du patrimoine musical 
alsacien et des ressources créatrices 
(projet de recherche) 
Information, communication 
Centre de ressources 
Observation et analyse 

Observation 
Information sur la voix 
Pôle ressources et de compétence 
professionnelle : conseil, expertise, 
assistance technique 
Incubateur de projet 
Mise en valeur du patrimoine alsacien 
Offre de formation 
Action significative dans Musique et 
handicap 

Equipe salariée 3 salariés 

¬ Un directeur administratif 

¬ Un conseiller artistique 

¬ Une assistante de communication 

5 salariés : 

¬ un directeur  

¬ une chargée de gestion et 
 développement de projets  

¬ une secrétaire-comptable à temps 
 plein,  

¬ une chargée de mission à 85%  

¬ une chargée de communication à  60%  

 

Budget 2013 Fonctionnement : 267 000 € Fonctionnement : 524 509  € 
Subventions/soutiens 
2013 

¬ Drac : 40 000 € 

¬ Région : 98 000 € 

¬ CG 67 : 28 800 € 

¬ CG 68 : 27 000 € 

 

¬ Drac : 48 600 € (dont 8 600 € de 
subvention exceptionnelle) 

¬ Région : 162 000 € 

¬ CG 68 : 52 000 € 

¬ CG 67 : 49 920 € 

 

                                                        
 
1 La population s’élève à 1 861 020 habitants au 1er janvier 2013 (Insee). Il conviendrait néanmoins de pondérer ce chiffre de 
5,15% du fait de doubles-comptes probables du fait de pratiques croisées (appartenance à plusieurs ensembles, pratique 
concomitante au cursus d’enseignement …). Pour autant ceci ne remet aucunement en cause cette spécificité alsacienne. 
2 Il est intéressant de compléter ce panorama avec les éléments de pratiques amateurs théâtrales et chorégraphiques : environ 
400 troupes recensées (source : ACA) 
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Si l’étude porte sur le projet de rapprochement de la FSMA et de MVA, cette présentation ne serait pas 
complète si nous ne présentions pas, en complément, deux structures départementales qui oeuvrent 
sur le terrain de la formation professionnelle continue et l’accompagnement de projets musicaux plus 
particulièrement à destination des amateurs : l’ADIAM 67 et le CDMC 68. 
 
 
 ADIAM 67 CDMC 
Localisation bureaux Strasbourg Guebwiller 

Gouvernance Association oeuvrant comme opérateur 
privilégié du CG 67 pour le  
développement des pratiques musicales 
et chorégraphiques et relais de l’Etat  

Association oeuvrant comme opérateur 
privilégié du CG 68 pour le  
développement des pratiques artistiques 

Activité Elle conduit ou accompagne des 
projets dans le domaine de : 

¬ L’enseignement artistique spécialisé 
(coordination d’un réseau de 89 
écoles) 

¬ Formation professionnelle continue 

¬ Les pratiques collectives en amateur 

¬ La diffusion et la création (résidences 
d’artistes) 

¬ L’information et le conseil  

Le CDMC œuvre à la qualité de la 
formation et de la pratique de la musique, 
de la danse et du théâtre et s’appuie sur : 

¬ Pilotage du schéma départemental 

¬ Un plan de formation 

¬ L’évaluation des élèves 

¬ L’impulsion et la coordination des 
actions de concertation entre les écoles 
de musique 

¬ Accompagnement technique aux 
projets 

¬ Centre de documentation 

¬ L’aide à la diffusion 

Equipe salariée 6 salariés permanents : 

¬ Une directrice 

¬ Une resp danse et communication 

¬ Un administrateur et responsable 
musiques actuelles 

¬ Une chargée d’information et conseil 
auprès des écoles 

¬ Une secrétaire 

¬ Une comptable 

 

 

15 salariés permanents :  
La composition de l’équipe n’est pas 
disponible sur le site 

Budget 2013 Fonctionnement : 454 263 €  Fonctionnement : 1 333 037 € 
Subventions 2013 ¬ CG 67 : 393 600 € 

¬ Drac : 42 000 € 

 

¬ CG 68 : 1 270 000 (subvention + 
investissement +marché) 

 
 
Le nombre d’acteurs mettant en œuvre un projet d‘intérêt collectif (mission de service public) en 
matière de pratiques amateurs musicales excèdent donc les seules structures concernées par notre 
démarche d’accompagnement. Nous avons pris l’option d’intégrer dans certains scenarii les autres 
acteurs tant les champs d’intervention sont connexes et complémentaires. 
 
Il est important de souligner que le budget cumulé des 4 structures s’élève à 2 578 809 € en 2013.  Le  
nombre total de personnes oeuvrant à la conduite des missions est de 30 personnes. 
 
Enfin, nous avons été contactés tout à fait récemment par la conseillère musique et danse de la 
DRAC Lorraine pour attirer notre attention sur le fait que l’Inec, Mission Voix de Lorraine, était en 
pleine réflexion sur son projet alors qu’une vacance de direction se présente. Dans l’état actuel des 
choses, nous ne disposons pas de suffisamment d’informations pour élargir la réflexion de notre 
groupe de travail à des perspectives inter-régionales.  
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2/ 
Eléments synthétiques de diagnostic 
dans la perspective du rapprochement 
 
 

 
Forces Faiblesses 

 

¬ Un territoire régional marqué très fortement par 
la pratique musicale en amateur et collective 

¬ Des objets associatifs voisins ayant pour finalité 
d’encourager et d’accompagner la pratique 
musicale en amateur 

¬ Deux associations bénéficiant de conventions 
quadriennales avec les partenaires publics et 
disposant à ce titre de comités de suivi 

¬ Deux associations qui jouissent d’une 
excellente image auprès des partenaires 
institutionnels 

¬ Une culture commune des partenariats  

¬ Une situation financière saine 

¬ Des programmes d’actions qui fonctionnent 
parfaitement bien et trouvent leur public 

¬ Une importante connexion des deux structures 
aux réseaux nationaux voire internationaux 

¬ Des actions exemplaires qui bénéficient d’une 
reconnaissance nationale (ex : Musique et 
handicap pour  MVA ou Calliope et Euterpe 
pour la FSMA) 

¬ Des projets conduits sur un espace Grand Est 
avec différentes collaborations 

¬ Des réflexions portées en commun notam-
ment sur la formation et le statut des encad-
rants et des objectifs similaires sur la 
valorisation des répertoires et l’observation 

¬ Des responsables qui s’entendent parfaitement 

¬ Premier exemple de mutualisation structurante 
réussie entre FSMA et ADIAM avec partage des 
locaux et instauration d’un dialogue permanent 

¬ Des exemples de projets partagés réussis entre 
FSMA/MVA, FSMA/ADIAM ou MVA/ADIAM  

 

¬ Des structurations associatives très 
différentes entre MVA et FSMA  

– Différence notoire d’organisation statutaire 
et de gouvernance (notamment latitude 
différente laissée aux équipes permanentes 
dans les process de décision) 

– Incidence pour la FSMA du portage de la 
vie fédérale avec le poids relatif de la 
gestion des assurances, des concours, 
médaille, etc. 

– L’existence d’une Union départementale 
dans le Haut-Rhin et l’absence d’une Union 
départementale dans le Bas-Rhin 
(déséquilibre fonctionnel actuel) 

¬ Des univers de pratiques très différents entre le 
monde vocal et le monde instrumental  

¬ Déficit d’image et de reconnaissance de la 
pratique musicale collective (hors musiques 
actuelles) 

¬ Un déficit patent de relations avec le CDMC qui 
vit son action de manière totalement 
autonome vis à vis des autres opérateurs 

¬ Des associations qui ont du mal à acquérir une 
visibilité en dehors des destinataires premiers 
des services 

¬ Des associations très dépendantes des 
financements publics (qui subissent elles-
mêmes des restrictions sévères de façon 
globale aujourd’hui) 
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Opportunités Menaces 

 

¬ La réforme territoriale annoncée et la nécessité de 
réexaminer les modalités de fonctionnement de 
l’organisation territoriale  

¬ Projet de métropole Strasbourgeoise 

¬ Des réflexions engagées par les départements 
sur les modalités de mise en œuvre de leur 
schéma départemental des enseignements 
artistiques 

¬ Réflexion engagée sur Alsace 2030 et groupe 
de travail sur la culture 

¬  Une réflexion conduite par les différentes 
collectivités sur le renforcement des territoires 
de projets  et des groupements de communes 

¬ Des partenaires publics qui semblent partager le 
même regard sur un rapprochement éventuel 
MVA/FSMA 

¬ Des projets de départs à des postes clés qui 
permettent d’envisager des redéploiements  

¬ Des opportunités de structuration de projets 
dans un espace Grand Est (Franche-Comté, 
Lorraine …) 

 
 

Opportunités vers la fusion 

 

¬ Développer un projet transversal musical (vocal 
et instrumental) et disposer de moyens 
renforcés pour développer des actions 
(personnel qualifié mutualisé) 

¬ Développer une image plus forte de 
communication et bénéficier de moyens 
renforcés      

 
 
 
 

 
¬ La réforme territoriale annoncée et le manque de 

lisibilité sur l’évolution de la carte des territoires 

¬ Projet de métropole Strasbourgeoise et 
conséquences sur le fonctionnement du CG 67 
qui a compétence en matière d’enseignements 
artistiques 

¬ Poursuite de la baisse des subventions 
publiques aux deux associations réduisant les 
marges de l’action 

¬ Des fonds d’Etat qui baissent sur tous les projets 
de pratiques en amateur et formation au plan 
national 

¬ Chevauchement et redondance des activités 
entre opérateurs si les relations ne sont pas 
bonnes (Adiam/FSMA/MVA/CDMC) : risque de 
conduites de projets contradictoires 

¬ Restreindre la réflexion de mutualisation sur un 
périmètre limité (Uniquement FSMA/MVA sans 
tenir compte de l’Adiam et du CDMC) 

¬ Mauvaise préparation des départs annoncés aux 
postes de direction 

 
 

Freins éventuels à la fusion 
 

¬ Institutionnaliser la musique dans une agence, 

¬ Perdre le contact avec le terrain et couper le 
lien avec le tissu associatif et l’implication des 
bénévoles 

¬ Isoler dans le futur projet enseignement et 
pratique musicale 

¬ Difficulté d’identifier le lieu d’implantation d’une 
future plateforme (problématique des 
personnels et de leur éventuel éloignement du 
lieu de travail). Un seul site, deux sites ? 

¬ Interrogations sur les ressources humaines ? 
Comment le nouvel organigramme pourra-t-il 
se construire ?  

¬ Chaque structure ne risque-t-elle pas de perdre 
son âme ? 

¬ Peur de l’inconnu : « on sait ce que l’on a mais 
on ne sait pas ce que l’on peut gagner ! » 
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3/ 
Les objectifs et motivations d’un 
rapprochement 
 
Quels sont les motivations  et objectifs d’un rapprochement entre les deux associations ? 
›❯ Répondre à une demande formulée par les partenaires publics des deux structures 

›❯ Capitaliser les projets et les compétences sur des champs de travail très proches (pratique musicale en 
amateur et relation avec le monde professionnel) 

›❯ Eviter les chevauchements des actions dans l’hypothèse d’un périmètre élargi de travail incluant 
notamment la mutualisation de projets avec l’ADIAM et le CDMC. 

›❯ Accompagner l’évolution des pratiques en conduisant des actions transversales liant pratique vocale et 
instrumentale 

›❯ Disposer de moyens renouvelés pour assurer une présence renforcée des actions dans les territoires 

›❯ Renforcer la visibilité et l’identification des projets et des structures 

›❯ Rassembler les moyens et trouver de nouvelles marges de manœuvre pour une plus grande efficience 
des actions dans une période de raréfaction des ressources financières publiques.  

 

Néanmoins, le seul rapprochement des deux entités MVA et FSMA ne générera aucune économie des 
deniers publics compte tenu des montants restreints des budgets de fonctionnement. Des économies 
pourraient s’envisager dans la seule perspective d’un périmètre élargi de travail (avec l’ADIAM 67 et le 
CDMC)  

Pour quels effets attendus ?  
›❯ Développement des services   

›❯ Meilleure qualité de l’offre  

›❯ Une présence amplifiée dans les territoires alsaciens  

›❯ L’adaptation à l’évolution des pratiques artistiques et culturelles ainsi qu’aux nouveaux usages   

›❯ Plus grande fréquentation globale des actions   

›❯ Meilleure satisfaction des partenaires   

Les conditions du succès pour un rapprochement ?  
›❯ Veiller au maintien et la préservation des projets artistiques et culturels (éviter de créer une administration 
de la musique !) 

›❯ Ne pas maintenir l’activité fédérale de la FSMA au sein de la structure, dans l’hypothèse d’une fusion. 

A titre de comparaison et dans l’optique de disposer d’éléments de benchmarking, nous avons réalisé un 
tout de France des régions françaises pour examiner la situation quant à la présence de structures de 
soutien aux pratiques artistiques des arts de la scène et appréhender leur périmètre d’action. 

 

Dans la perspective de l’élaboration des scénarii, plusieurs hypothèses peuvent être envisagées : 

— La mise en œuvre de scénarii de partages de projets (sans fusion) 
— L’éventualité de la fusion en précisant le périmètre des structures à fusionner : uniquement 

FSMA et MVA et extension éventuelles vers le CDMC et l’ADIAM 67 ? 
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4/ 
Les scenarii de travail 
 
 
Fort du travail d’analyse réalisé sur l’activité des deux associations, du paysage régional alsacien ainsi que 
de l’aperçu de la situation des autres régions françaises, quatre scenarii de travail ont été construits. 
 
Pour chacun de ces scenarii, il nous faut répondre à termes aux questions suivantes : 
 
 
›❯ Quels objectifs?  

›❯ Pour quels résultats attendus ?  

›❯ Quels publics ?  

›❯ Descriptif du plan d’actions  

›❯ La gouvernance du scenario et le/les pilotage(s) des projets  

›❯ Les modalités techniques de mise en œuvre  

›❯ Les opérateurs/partenaires associés  

›❯ L’évaluation des moyens et des financements  

›❯ Les phasages prévisionnels et les plannings  

›❯ Le dispositif de communication  

›❯ Les forces et faiblesses du scenario 

›❯ Les facteurs de la réussite du projet  

›❯ Les freins identifiés dans la mise en œuvre  

 

Afin de pouvoir disposer d’une vision synthétique des pistes de travail, nous avons élaboré des fiches 
projets pour chaque scénario. 

 
 
En préambule à ces scénarii, MVA et FSMA souhaitent souligner deux points essentiels : 
 

›❯ Si une partie importante de l’activité des deux associations concerne le monde amateur, le monde 
professionnel (collectivités, enseignants, encadrants, artistes…) fait partie intégrante de leurs interlocuteurs 
permanents, et ce dans le cadre d’approches, de démarches et de fonctionnements professionnels. 

›❯ A l’heure actuelle, les deux associations travaillent avec des moyens humains, matériels et financiers qui 
ne permettent pas d’accompagner pleinement toutes les demandes ou projets d’actions qui se diversifient 
et croissent en permanence. 
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Scenario 1 
Développement d’une plateforme projet 

 
Périmètre du projet FSMA et MVA 

Objectifs du scénario 
 
 

Formalisation des partenariats engagés entre MVA et FSMA avec la création 
d’une plateforme-projet . 

Objectifs des structures Chaque structure conserve ses objectifs. Néanmoins, un certain nombre de 
projets avec des objectifs spécifiques communs sont mis en partage. 

Les publics visés Les publics touchés par MVA et FSMA 

Actions Identification des champs de la coopération : 

¬ Patrimoine (chef de file FSMA) 

¬ Handicap (chef de fil MVA) 

¬ Formation professionnelle et encadrement des pratiques (portage partagé) 

¬ Accompagnement des politiques culturelles de territoires 

¬ Soutien à la création et au renouvellement des répertoires 

¬ + autres sujets à venir 

Gouvernance du projet Charte de partenariat entre les deux structures avec un comité de suivi 

Maintien des deux structures associatives 

Moyens techniques mis en 
oeuvre 

- Mise en œuvre d’une convention de partenariat entre les deux structures 

Partenaires associés ¬ Partenaires actuels des deux structures 

Evaluation des moyens à 
mobiliser 

Mise en œuvre d’une convention de partenariat entre les deux structures. Cette 
convention est annexée et prise en compte dans les conventions pluriannuelles 
de MVA et FSMA avec ses partenaires 

Phasage prévisionnel 1er janvier 2015 

Forces du scénario ¬ Peut être un scénario de transition permettant de préparer les évolutions 
ultérieures et notamment dans l’attente de la nouvelle carte territoriale 

¬ Formaliser et développer des projets déjà initiés ou nouveaux 

¬ Partager les compétences 

¬ Garder une double présence dans le 67 et le 68 

¬ Ce scénario peut permettre, dans un second temps, l’accueil d’autres 
partenaires dans la plate-forme  

¬ Ce scenario ne présente Zéro risque 

Faiblesses ¬ Les effets de la mutualisation sont limités aux projets sur lesquels portent la 
coopération 

¬ Chaque structure conserve des moyens limités pour l’action 

Facteurs de réussite ¬ Coopération existante et bonne entente entre les permanents est un gage 
de bonne réussite 

¬ Identifier avec précision les champs de la coopération 

¬ Définir en amont pour chaque projet un chef de file 

¬ La FSMA doit clarifier la séparation des deux activités (activité fédérale et 
développement artistique) 

Les freins identifiés ¬ Les différences de gouvernance pourraient  révéler des problématiques de 
fonctionnement (sauf si évolution de la gouvernance de la FSMA) 

¬ Le maintien de deux gouvernances distinctes ne permet pas de garantir que 
le pilotage conjoint ne subira pas des difficultés (divergences éventuelles de 
vision stratégique entre les deux CA, dilution des responsabilités, …) 

Indicateurs budgétaires Budget de fonctionnement maintenu pour chaque structure + fonds fléchés 
sur nouvelles missions 

Localisation Maintien des deux localisations existantes : Strasbourg et Colmar 
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Scenario 2 
Fusion de FSMA et MVA dans une nouvelle structure 

Périmètre du projet FSMA et MVA 
Objectifs du scénario 
 

Fusionner les deux structures autour du projet d’accompagnement 
des pratiques musicales en Région Alsace 

Objectifs de la structure Centre de ressources pour développer et accompagner les pratiques 
musicales 

Les publics visés ¬ praticiens amateurs et professionnels 

Actions ¬ Formation (pour amateurs et professionnels, pour praticiens et encadrants,…) 

¬ Accompagnement (conseil, assistance technique et pédagogique, 
encadrement des pratiques collectives, enseignement, milieu scolaire…) 

¬ Développement de projets (musique et handicap, patrimoine, 
transfrontalier…) 

¬ Accompagnement des politiques culturelles de territoire 

Gouvernance du projet Association comprenant des membres de droit, des personnes 
qualifiées et des représentants de fédérations musicales 
 

Moyens techniques mis en 
oeuvre 

Création d’une nouvelle association ou élargissement de l’objet 
MVA (administrativement et juridiquement plus simple) ? 

Partenaires associés Les partenaires actuels des deux structures  

Phasage prévisionnel ¬ 1er janvier 2016  

Forces du scénario ¬ Permet de concevoir une cohérence de projet liant artistique et 
redéploiement de moyens techniques au service du projet 

¬ Mutualisation et rationalisation de compétences 

¬ Développement de projets initiés ou nouveaux 

¬ Visibilité et lisibilité de la structure auprès des publics et partenaires 

Faiblesses ¬ Le scénario ne fait pas le pont entre structures d’enseignement spécialisé et 
la pratique musicale (cette dichotomie est-elle encore légitime aujourd’hui ?) 

Facteurs de réussite ¬ Donner indépendance à l’activité fédérale de la FSMA  

¬ Maintenir le principe des filières : Voix et pratique instrumentale et travailler 
sur des projets transversaux (encadrement, répertoire de création, 
patrimoine, projets innovants, …) 

¬ Etablir des partenariats avec les fédérations musicales 

¬ Coopération et bonne entente entre les salariés permanents et habitudes de 
travailler ensemble 

¬ Travail en partenariat avec les structures départementales pour maintenir un 
lien entre pratique et enseignement et s'ouvrir à d'autres disciplines 
artistiques 

Les freins identifiés ¬ La perception des acteurs du monde fédéral de la FSMA et des sociétés de 
musique qui auront le sentiment d’abandonner une part de leur action ? 

Indicateurs budgétaires ¬ Budgets constants fusionnés ainsi que les frais de gestion induits par la 
fusion 

¬ Fonds fléchês pour de nouvelles actions 

 
Localisation ¬ 1 bureau principal + une antenne ? 

¬ Ou 1 localisation unique  
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Scenario 2 bis 
Fusion de FSMA et MVA et plate-forme projets 

Périmètre du projet FSMA et MVA et autres partenaires (ADIAM 67, CDMC 68, CFMI, 
conservatoires…) 

Objectifs du scénario 
 

Fusionner les deux structures autour du projet d’accompagnement 
des pratiques musicales en Région Alsace et renforcer les partenariats 
avec les autres structures musicales 

Objectifs de la structure Centre de ressources pour développer et accompagner les pratiques musicales 

Les publics visés Praticiens amateurs et professionnels (dont milieu de l’enseignement artistique 
musique) 

Actions ¬ Formation (pour amateurs et professionnels, pour praticiens et encadrants,…) 

¬ Accompagnement (conseil, assistance technique et pédagogique, 
encadrement des pratiques collectives, enseignement, milieu scolaire…) 

¬ Développement de projets (musique et handicap, patrimoine, 
transfrontalier…) 

¬ Accompagnement des politiques culturelles de territoire 

Gouvernance du projet ¬ Association comprenant des membres de droit, des personnes qualifiées et 
des représentants de fédérations musicales 

¬ Charte de partenariat avec Comité de suivi 

Moyens techniques mis en 
oeuvre 

Création d’une nouvelle association (ou élargissement de l’objet MVA, 
administrativement et juridiquement plus simple)  

 + mise en œuvre d’une charte de partenariat  

Partenaires associés Les partenaires actuels de chaque structure 

Phasage prévisionnel ¬ 1er janvier 2017 si passage par la première étape du scénario 2 

Forces du scénario ¬ Le scénario fait le pont entre pratique musicale et enseignement spécialisé  

¬ Permet de concevoir une cohérence de projet liant artistique et 
redéploiement de moyens techniques au service du projet 

¬ Mutualisation et rationalisation de compétences 

¬ Développement de projets initiés ou nouveaux 

¬ Visibilité et lisibilité de la nouvelle structure auprès des publics et partenaires 

¬ Présence renforcée sur l'ensemble du territoire 

Faiblesses ¬  

Facteurs de réussite ¬ Donner indépendance à l’activité fédérale de la FSMA  

¬ Maintenir le principe des filières : Voix et pratique instrumentale et travailler 
sur des projets transversaux (encadrement, répertoire de création, 
patrimoine, projets innovants, …) dans le cadre de la plate-forme projets 

¬ Coopération et bonne entente entre les salariés permanents et habitudes de 
travailler ensemble 

¬ Identification des champs de la coopération : déterminer des chefs de file 
pour chaque projet 

¬ Mise en œuvre d’une  transition éventuelle avec le scénario 2 

Les freins identifiés ¬ La perception des acteurs du monde fédéral de la FSMA et des sociétés de 
musique qui auront le sentiment d’abandonner une part de leur action ? 

Indicateurs budgétaires ¬ Budgets constants fusionnés ainsi que les frais de gestion induits par la 
fusion 

¬ Les projets de la plate-forme nécessiteront des financements spécifiques 

Localisation ¬ 1 bureau principal + une antenne ? 

¬ 1 localisation unique  
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Scenario 3  
Création d’une structure autonome autour de la pratique musicale  tout au 

long de la vie 
Périmètre du projet FSMA, MVA, ADIAM 67 et CDMC 68 (activité musicale) 
Objectifs de la structure Centre de ressources pour développer les pratiques musicales 

Les publics visés ¬ Praticiens amateurs et professionnels 

¬ Milieu de l’enseignement artistique musical 

Actions ¬ Formation (pour amateurs et professionnels, pour praticiens et encadrants,…) 

¬ Accompagnement (conseil, assistance technique et pédagogique, 
encadrement des pratiques collectives, enseignement, milieu scolaire…) 

¬ Développement de projets (musique et handicap, patrimoine, 
transfrontalier…) 

¬ Accompagnement de la mise en oeuvre des schémas départementaux  

Gouvernance du projet Structure (associative ?) comprenant des membres de droit, des personnes 
qualifiées et des représentants de fédérations musique  

Moyens techniques mis en 
œuvre 

Création d’une nouvelle structure en conjuguant les moyens humains et 
financiers 

Partenaires associés Les partenaires actuels des 4 structures 

Phasage prévisionnel ¬ A minima 1er janvier 2017  

Forces du scénario ¬ Permet de relier enseignements artistiques et pratique amateur 

¬ Scenario qui permet d’éviter chevauchements et redondances de certaines 
actions 

¬ Scenario qui offre des possibilités de rationalisation de la dépense publique  

Faiblesses ¬ Risque de créer une super structure administrative 

¬ Perte de vue du projet artistique à l’instar de ce qui a été observé dans 
beaucoup d’autres régions 

Facteurs de réussite ¬ Donner indépendance à l’activité fédérale de la FSMA  

¬ Maintenir le principe des filières : Voix, pratique instrumentale et travailler sur 
des projets transversaux (encadrement, répertoire de création, patrimoine, 
projets innovants, …) 

¬ Territorialiser les actions en intégrant les spécificités des deux schémas des 
enseignements artistiques 

¬ Articuler dans le cadre d’un partenariat l’activité de cette nouvelle structure 
avec celle de l’ACA qui pourrait être missionnée pour l’accompagnement 
des pratiques amateurs : danse, théâtre, cirque, … voire arts plastiques3.  

Les freins identifiés ¬ La perception des acteurs du monde fédéral de la FSMA et des sociétés de 
musique qui auront le sentiment d’abandonner une part de leur action ? 

¬ Les modalités d’actions mises en œuvre par les deux départements pour le 
suivi de leur schéma (implications très différentes des deux départements) 

¬ Les questions posées par les réformes territoriales programmées (fusion des 
régions, suppression des départements, création de métropoles…) ne sont 
pas suffisamment clarifiées pour disposer aujourd’hui d’une projection fiable 
de la carte territoriale à 5 ou 10 ans.  

Indicateurs budgétaires ¬ Les besoins financiers seront à déterminer en fonction de l’ampleur du 
projet. A ce stade de la réflexion, et compte tenu des montants des budgets  
cumulés des 4 structures, il semble patent que des marges de manœuvres 
pourront être trouvées pour réduire la dépense publique globale (avec un 
impact différencié en fonction des partenaires publics).  

Localisation ¬ 1 bureau principal + une antenne  

                                                        
 
3 A terme, on pourrait imaginer deux grands opérateurs oeuvrant dans le champ artistique et culturel (hors langue régionale) :  
- L’un consacré à l’accompagnement des filières artistiques professionnelles : l’ACA 
- L’autre consacré à l’accompagnement des pratiques artistiques en amateur (intégrant leur encadrement et l’enseignement) 
décliné avec les différentes disciplines des arts de la scène) 
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Scenario 4  

Elargissement des activités de l’ACA aux pratiques artistiques  
tout au long de la vie 

Périmètre du projet FSMA, MVA, ADIAM, CDMC et ACA 
Objectifs 
 
 

Concentrer sur un opérateur unique l’ensemble de la mise en œuvre 
de l’accompagnement des pratiques artistiques et culturelles 
(professionnelles et amateurs) 

Les publics visés Professionnels et amateurs, élus et techniciens des services publics, 
secteur de l’éducation, … 
 

Actions ¬ Conforter et développer la mission expertise et ressource  

¬ Développer la réflexion et l’interaction entre les politiques culturelles et les 
projets artistiques et pédagogiques  

¬ Développer les compétences en lien avec l’évolution de l’emploi dans les 
territoires  

¬ Repérer et appuyer les évolutions des enseignements et pratiques artistiques 

 
Gouvernance du projet Création d’un nouveau département sur les pratiques musicales en 

amateur et professionnelles au sein de l’ACA 
Moyens techniques mis en 
oeuvre 

Nécessité de trouver des locaux pour cette activité car l’ACA ne 
dispose d’aucun espace disponible 

Partenaires associés Les partenaires actuels des 5 structures 
 

Evaluation des moyens à 
mobiliser 

A définir 

Phasage prévisionnel 1er janvier 2017 ? 

 
Forces du scénario ¬ Concentration de l’ensemble de l’activité sur une structure qui a fait ses 

preuves 

 
Faiblesses ¬ L’ACA dispose d’ores et déjà d’un périmètre très large au regard des autres 

agences régionales  (arts de la scène –sans la musique-, audiovisuel et arts 
visuels avec le Frac). Ajouter un nouveau département « pratique musicale» 
tout au long de la vie ne risque-t-il pas de rompre les équilibres actuels de 
son action 

¬ L’exemple des autres régions françaises démontre une atrophie 
systématique de l’action musicale quand elle est intégrée à une structure de 
type agence du spectacle vivant 

¬ Ce scénario ne tient pas compte de la spécificité alsacienne de l’intensité de 
la pratique musicale en amateur au regard des autres régions françaises 

 
Facteurs de réussite ¬ Ils sont faibles compte tenu de la réalité artistique et culturelle alsacienne. 

Les freins identifiés ¬ Depuis plusieurs années, l’Aca renforce son action vers l’accompagnement 
des pratiques professionnelles. Ce scénario s’inscrirait donc à contre-courant 
des actions déployées qui visent à renforcer le rayonnement des acteurs 
artistiques professionnels  

¬ Les pratiques sont totalement différentes entre les arts de la scène, la 
musique, l’audiovisuel et les arts visuels. Le choc des cultures risque de 
s’affirmer. 
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5/ 
Conclusion 
 
 
 
 
 
Le travail de réflexion accompli dans le cadre de la démarche d’accompagnement a été présenté aux 
représentants des partenaires des deux associations (Conseil Régional, Conseil général du Haut-Rhin, 
Conseil Général du Bas-Rhin et Etat) lors d’une réunion qui s’est tenue au Conseil régional le 20 juin 
dernier. 
 
 
Les partenaires des deux associations ont salué la qualité de la réflexion engagée et ont formulé des 
orientations qui devront faire l’objet d’une réflexion approfondie dans les prochaines étapes de rédaction 
des conventions pluriannuelles de partenariat concernant chaque structure. Ce travail sera mis en 
œuvre d’ici la fin de l’année 2014.  
 
Ces orientations retenues visent à déployer une plateforme de projets communs finalisée par une 
convention de partenariat entre les deux structures dès le 1er janvier 2015 (scenario 1), préfiguration d’un 
rapprochement plus étroit qui pourrait intervenir à partir du 1er janvier 2017 autour des pistes de travail 
exposées dans le scenario 3, supposant une clarification des politiques et compétences territoriales ainsi 
que des orientations départementales en matière de pratique et d'éducation musicales. 
 
 
 

 










































































































































